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_iJÎ " vjıt «jjjl OJ*'_j'_j^ V-*̂  vV*' •'î tj • 
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Töutes les dispositions concernant les lettres roga-

toires spĞcifiĞes dans les notes verbales susvisees se-
ront applicables â celles qui font l'objet de la presenle 
communication. 

L e Ministere ImpĞrial est pret â prendre les mesures 
voulues pour mettre en vigueur la reglementation expo-
see plus haut â la condition que le Gouvernement Bul-
gare s'engage â rappliquer, par rĞciprocite, dans les cir-
constances inverses. 

11 est bien entendu que le Ministfere ImpĞrial pourra 
faire cesser les effets des dispositions de la presenle 
Note Verbale quand il en reconnaîtra lui-meme la ne-
cessitĞ. 

C » 0 
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tournera par la meme voie diplomatique le proces-ver-
bal de la prestation du serment, dresse conforraĞment 
â la loi bulgare. 

Toutes les dispositions concernant les lettres rogatoi-
res specifiĞes dans les Notes Verbales susvisĞes seront 
applicables â celles qui font l'objet de !a prĞsente com-
munication. 

L a L6gation de Sa Majeste le Roi des Bulgares pre-
nant acte de la reglementation exposee dans la Note 
Verbale du iVIinistere İmperial des Affaires Etrangeres â 
laquelle celle-ci constitue une reponse, a l'honneur de 
faire connaitre que son Gouvemement consent par rĞci-
procite a appliquer dans le Koyaume celle qui est libellee 
plus haut. 11 est bien entendu qu'il pourra en faire ces-
ser les effets quand il en reconnaîtra lui.meme la nt-
cessitĞ. 
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Verbale adressee â la Legation Royale de Bulgarie 
par k Ministire ImpMal dcs Affaires Eirm.geres en da/e 
,iu II124 Avril ıç)i2, #' 12. 

L a Ldgation Royale de Bulgarie demande parfois â 
adresser aux AutoritĞs judiciaires de l'Empire des com-
missions rogatoires tendant â ddfdrer le sennent, â titre 
de moyen de preuve çivile, â des personnes habitant la 
Turquie. 

Or, l'entente conciue par la Note Verbale MinistĞ-
rielle du 29 Août 1910, N" 3667j41, et celle que la Le
gation de Sa Majeste le Roi a. adressĞe en reponse le 
meme jour, N" 1054, ne prevoit, en matiĞre de commis-
sions rogatoires, que le cas oü il s'agirait de recueiilir la 
deposition de tdmoins ottomans ou bulgares. 

Le Ministere Imperial estime qu'il y aurait interCt 
mutuel â ce que les Autorit6s judiciaires respectives se 
pr^tassent assistance, meme dans le cas du serment 
susvise. Aussi, pense-t-il que la Reglementation sui-
vante pourrait rĞpondre au but d6sird: 

Dans le cas oü le serment şerait defĞrd â des sujets 
ottomans ou bulgares rdsidant dans l'Empire, â titre de 
mnyen de preuve, le tribunal bulgare requ6rant enverra 
par voie diplomatique â Constantinople, au Ministere 
Imperial des Affaires EtrangĞres, des lettres rogatoires 
accompagnees de leurs annexes, s'il y a lieu, le tout 
avec traduction en turc ou en français. 

Le Ministere Imperial les transmettra aux Autorites 
judiciaires du lieu de r^sidence des personnes appelees 
â pröter serment, et retournera par la meme voie dıplo-
nıatique le proces verbal de la prestation de serment, 
conformement â la loi ottomane. 



mandee pour une action politique, süite ne pourra point 
lui etre donnee. 

7" Toute la procĞdure de signification et de commis-
sion rogatoire s'effectuera sans frais et avec toute la 
cel^rite vouiue. 

L a L6gation de Sa Majeste le Roi prenant acte de 
la rĞglementation expüsee dans la Note-Verbale precitde 
du MinistĞre Imperial, a l'honneur d'infonner que son 
Gouvernement consent, par reciprocite, a appliquer, dans 
le Royaume, celle qui est libellĞe plus haut, etant bien 
entendu qu'il pourra en faire cesser les effets quand il 
en reconnaîtra lui-meme la nĞcessit6. 
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Nofe-Verbalc ndırssce mı Ministere İmperial des Affaires 

Eirmtghes par la Ugation Royale de Bulgarie en date 
du 11I24 Avril 1912, sub. N' joj. 

L a Legation Royale de Bulgarie a eu l'honneur de 
lecevoir la Note-Veıbale que le Ministfere İmperial des 
Affaires Etrangöres a bien voulu lui adresser le U/'i-l 
Aril 1912, N" 541/12, relativement â la proposition d'ad-
meltre l'envoi eventuel de commissions rogatoires en 
matifere de serment. 

L a Legation de Sa MajestĞ le Roi desBulgares constale 
en effet que l'entente conciue par la Note Verbale du 
Ministeıe İmperial datĞe du 29 Août 1910, N" 36(î7/41 et 
celle qu'elle a adressde en reponse le meme ji)ur, N" 1054, 
ne prevoit, en mati^re de commissions rogatoires, que le 
cas oü i l s'agirait de recueillir la deposition de temoins 
bulgares ou ottomans. 

Elle est done d'avis qu'il y aurait intĞret mutuel â 
ce que les autontes judiciaires respectives se prCtassent 
assistance, meme dans le cas de commission rogatoire 
tendant a dĞf6rer le serment â titre de preuve çivile, â 
des personnes habitant la Bulgarie. Aussi pense-t-elle 
que la reglementation suivante pourrait r6pondre au 
but AĞski: 

Dans le cas oü le serment şerait d6f6rĞ â des sujets 
bulgares ou ottomans r6sidant en Bulgarie, â litre de 
moyen de preuve, le Tribunai Ottoman requerant en-
verra par voie diplomatique au Ministere Royal des Af
faires Etrarıgeres â Sofia des lettres rogatoires accom-
pagnees de leurs annexes s'il y a lieu, le tout avec tra 
duction en bulgare ou en français. Le Ministere Royal 
les transmettra aux Autorites judiciaires du licu de resı-
dence des personnes appelees â preter serment et rc-
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Nole-V/rhak .tdrfssie au MtniiUri lmt>erial des Ajfairn 

tlraHucres par la Uj^alion Royah dc Btılgade tn daU 

dtt toİ2p Anut ıçıo, sııb N' 10S4. 

L a Legation dc Sa Majeste le Roi des Bulgares a cu 
l'honneur de recevoir la Notc-Vcrbale que le Minisiere 
Imptrial des Affaires Etranıtcres a bicn voulu lui adres-
ser le IK/İi» Août a. c N ' ;Wi7/41 relativement â la 
sİRnification des actes judiciaires et extra judiciaires, 
ainsi qu'iı la facultĞ de deferer des commissions roga-
loires. 

L a Ligalion Royale de Bulgarie, prenant en consi-
diration les relations de voisinage cjui cxistent entre la 
Bulgarie et la Turquie, le passage fninuent par les su-
jets respectifs d un pays iı l autre, et, partant, l'accrois-
sement des relations judiciaires des citoyens se trouvant 
en Turquic avec ceux qui resident en Bulgarie et vice-
versa, estime igalemcnt qu'il şerait d'un intOrCt muluel 
de rtgler les questions susmcntionntes sur des bases 
pr^cises. 

Aussi la r^glementation suivante şerait dc naturc «• 
rtpundre au but desirt. 

1* Toutes les fois qu'il s'agira de signifier aux citoyens 
bulgares ou ottomans, rĞsidant en Bulgarie des citations, 
sommations, jugements ou autrcs actes judiciaires et 
extra-judiciaires ou administratifs, Ğmanant des Autori-
tds İmperiales Ottomanes, iLs devront etre transmis, en 
annexe d'une demande formulte par voie diplomatiquc 
i Sofia, au Ministcre RoyaJ des Affaires Etrangcres et 
par rentrcmise des Consulats İmperiaus en province aux 
autoritts locales, accompagnes d'une traduction ou d un 
resum« prccisen bulgare ou en IrançaLs, lesquels Ministeres 
et AuloritCs proccderont aux formalıtds kgalcs voulues. 

L a signi 
conformement 
par celle-ci de 
sera transmise 
Gouvemement 

)(• L a Mgni 
Limıporter unc 
M 'rnenıcnt Ro; 
n.ıus uu dc's 
ils omancnt. 

L a dite sij: 
Koyale.s cnmp( 
gcıncnt quelco 
cuttis. 

Elle n'a pc 
quelle elle est 
conceme. 

•r En cas 
d'un tcmoin b 
Tribunal Ottoı 
tique il Sofia 
res, des lcttre< 
xes, s'il y a li 
en français. L< 
toritds judiciaiı 
toumera. par 
verbal de l'intı 
ment â la loi 

5' Les acte 
tratifs, aınsi q 
de\ront conteı 
micıles, des dc 

«° Dans le 

r 
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Notc-Verhak ndrfssee an Mhıistere İmperial des AJJaim 

ttraııgires par la Ugalion Royale dc Bıtlgarie en date 

du ıpj2p Aoııt ıpıo, stıb N" 10^4. 

L a LĞgation de Sa Majeste le Roi des Bulgares a cu 
l'honneur de recevoir la Note-Verbale que le Ministcie 
ImpĞrial des Affaires Etrangeres a bien voulu lui adres-
ser le 16/29 Août a. c. N' 3667/41 relativement â la 
signification des actes judiciaires et extra judiciaires, 
ainsi qu'â la facultĞ de dĞfĞrer des commissions roga-
toires. 

L a L^gation Royale de Bulgarie, prenant en consi-
dĞration les relations de voisinage qui existent entre la 
Bulgarie et la Turquie, le passage frequent par les su-
jets respectiis d'un pays â l'autre, et, partant, l'accrois-
sement des relations judiciaires des citoyens se trouvant 
en Turquie avec ceux qui r^sident en Bulgarie et vice-
versa, eslime fegalement qu'il şerait d'un interOt mutuel 
de rtgler les questions susmentionnĞes sur des bases 
prfecises. 

Aussi la r^glementation suivante şerait de nature â 
r6pondre au but desirt. 

1" Toutes les fois qu'il s'agira de signifier aux citoyens 
bulgares ou ottomans, rĞsidant en Bulgarie des citations, 
sommations, jugemente ou autres actes judiciaires et 
extra-judiciaires ou administratifs, emanant des Autori-
tĞs İmpĞriales Ottomanes, ils devront etre transmis, en 
annexe d'une demande formülce par voie diplomatique 
il Sofia, au Ministtre Royal des Affaires Etrangcres et 
par l'entremise des Consulats Imperiaux en province aux 
autorites locales, accompagnĞs d'une traduction ou d'un 
resumi precis en bulgare ou en français, lesquels Ministeres 
et AutoritĞs procederont aux formalitĞs Icgales voulues. 



2° L a signıfication des actes susmentionnes se fera 
conformement a la loi bulgare, et la preuve dĞterminee 
par celle-ci de ce qu'elle a 6tt e((ectuee . reguUerement 
sera transmise par voie diplomatique ou consulaire au 
Gouvernement İmperial Ottoman. 

;i ' L a signification de ces documents ne peut en rien 
comporter une adhesion quelconque de la part du Gou
vernement Royal Bulgare, â la competence des Tribu-
naux ou des Autorites İmperiales Ottomanes desquels 
ils emanent. 

L a dite signification n'impliquera pour les Autorites 
Royales competentes aucune force ex6cutoire ou enga-
gement quelconque. Les jugements ne seront pas exe-
cutes. 

Elle n'a pour objet que de mettre la personne â la-
quelle elle est adressĞe, au courant de raction qui la 
conceme. 

4° En cas oü i l s'agira de proceder a la deposition 
d'un temoin bulgare ou ottoman r^sidant en Bulgarle, le 
Tribunal Ottoman requerant enverra par voie diploma-
tique â Sofia au Minist^re Royal des Affaires Etrangt-
res, des lettıes rogatoires accompagnees de leurs anne-
xes, s'il y a lieu, le tout avec traduction en bulgare ou 
en français. L e Ministere Royal les transmettra aux Au
torites judiciaires du lieu de residence du temoin, et re-

I tournera, par la meme voie diplomatique, le proces-
\ verbal de l'interrogaloire du temoin, dresse conlormO-
! ment â la loi bulgare. 

' 5° Les actes judiciaires, extra judiciaires ou adminıs-
i tratiis, ainsi que les lettres rogatoires susmentionnces 
; devront contenir les noms, prenoms, professions, et do-

miciles, des destinataires ou temoins. 

6° Dans le cas oü la commission rogatoirc şerait de-
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I * Toutes les fois qu'il s'agira de signifier aux sujets 

ottomans, bulgares residant en Turquie des citations, 
sommations, jugements ou autres actes judiciaires et 
extra-judiciaires ou administratifs emanant des Autorites 
Bulgares competentes, ils devront ctre transmis en an-
nexe d'une demandc formülce par voie diplomalique â 
Constantinople au Ministtrc des Aflaires Etrangcres et par 
l'entremise des Consulats Royaux en provincc, aux Auto-
ritĞs locales, accompagnt-s d'unc traduction nu d'un re-
sumi precis en turc ou en français, l('squel.s Ministeres 
et Autorit6s proctideront aux formalit^s legales voulues. 

2° la signature des actes susmentionnOs sc fera con-
lormĞroent £ı la loi ottomane et la preuve dcterminee par 
celle-ci de ce qu'elle a &tt effectuĞe regulierement sera 
transmise par voie diplomatique ou consulaire au Gou-
vemement Royal Bulgare. 

3° la signification de ces documents ne peut en rien 
comporter une adhtsion quelconquc de la part du Gou-
vemement Impörial â la compctence des IribunauK ou 
des Autorit6s Royales desquels ils emanent. 

L a dite signilication n'impliquera, pour les Autorites 
tmpĞriales comp^tentes, aucune force exĞcutoire ou en-
gagement quelconque. Les jugements ne seront pas 
ex6cutis. 

Elle n'a pour objet que de meitre la personne â la-
quelle elle est adressĞe, au courant de l'action qui la 
conceme. 

4* en cas oü il s'agira de proc^der a la dĞposition 
d'ui) ttmoin ottoman ou bulgare rSsidant en Turquie, le 
Tribunal Bulgare requ6rant enverra par voie diplomatique , 
i Constantinple au Minist^re des Affaires Etrangferes des 
lettres rogatoires accompagn^es de leurs annexes, s'il y 
a lieu. le tout avec Uaduction en turc ou en français, 
le Mmistfere İmp^rial le transmettra aux AutoritĞs judi-
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Signification des acte, judkiaires. exlra-judiciah-es 

ou ndmmhtrati/s et envoi de Commissions Rognloires 

Note-VerbaİB du Ministere İmperial des Aftaires Elranfleres 

A L A L E G A T I O N R O Y A L E D E B U L G A R Î E 

EN D A T E 

nU 29 AOUT 1910, sub. N" 3667/41. 

L e MinistĞre des Affaires Etrangferes a l'honneur d'at-
tiı:er l'attention de la Legation Royale sur ce qui suit : 

L a Legation Royale de Bulgarie ayant pris, â main-
tes reprises/l'initiative de signifier des actes judiciaires 
ainsi que d'envoyer deş lettres rogatoires, dmanant des 
Autorites compĞtentes du Royaume â l'adresse de per. 
sonnes residant en Turquie, le Ministfere İmpĞrial pense 
qu'il şerait d'un int6ret mutuel de rĞgler cette question 
sur des bases precises, etant donnĞ les relntions de voi-
sinage qui existent entre la Turquie et la Bulgarie, le 
passage frequent par les sujets respectifs d'un pays â 
l'autre, et, partant, l'accroissement des relations judi
ciaires des citoyens se trouvant en Bulgarie avec ceux 
qui rfesident en Turquie et vice-versa. 

Aussi le Ministere ImpĞrial estime-t-il que la rfegle-
mentation suivante şerait de nature â röpondre au but 
dĞsirĞ. 





NOTES-VERBALES echangees entre ü Minislere Im-

perial des Affaires Elrangeres et la Legation Royale 

de Bulgarie au sujet de la signification des actes ju-

diciaires, exlra-judiciaires ou aduünistratifs et de Fen-

voi des commissions rogatoires. 
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NOTES-l'ERBALES Mıaııgtes enlı-f İt Mmistere Impi-

rial des A/fuires Eiraııgeres tt la Ugatio» Rovale 

de Bulgarie au sujet de la signi/icatioıı des ades ju-

dkiaires. e.vfıa-jııdieiaires ou admiuisttnli/s tt de ten-

vpi dıs commissioııs rogaloiıes. 
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